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1. Conformément au principe d'égalité de
traitement, tous les fonctionnaires perce
vant un traitement ou une indemnité à
charge des Communautés européennes et
qui ne sont pas encore pensionnés
doivent contribuer de la même manière
au régime de pensions.

En prévoyant la possibilité d'un régime
pécuniaire particulier pour les fonction
naires qui, admis au bénéfice d'une
mesure de cessation définitive de fonc
tions, ont commencé leur carrière dans le
cadre du statut du personnel CECA,
le législateur communautaire n'a pas
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entendu déroger au système de contribu
tion au régime de pensions, mais éviter
que ces fonctionnaires ne se trouvent
dans une situation financière moins favo
rable que celle qui aurait été la leur s'ils
avaient cessé leurs fonctions avant
l'entrée en vigueur des mesures de déga
gement.

C'est, par conséquent, à bon droit que le
Tribunal a interprété l'article 4, para
graphe 7, du règlement n° 3518/85 insti
tuant, à l'occasion de l'adhésion de
l'Espagne et du Portugal, des mesures
particulières concernant la cessation défi

nitive de fonctions de fonctionnaires des
Communautés européennes, en ce sens
que cette disposition n'apportait aucune
dérogation à l'obligation de contribuer
au régime de pensions pesant sur le titu
laire d'une indemnité attribuée confor
mément aux dispositions de l'article 34
du statut du personnel CECA.

2. Si les motifs d'un arrêt du Tribunal révè
lent une violation du droit communau
taire, mais que son dispositif apparaît
fondé pour d'autres motifs de droit, le
pourvoi doit être rejeté.
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